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COLLIGNON Caroline - 085/24 18 67 4100 BC

OBJET:RU-Rue de Frerrssart, 31 au 2026 0019843
Maître,
En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée en date du 16 janvier 2026
relative à un bien sis à 4550 NANDRIN - 2èm° division - Rue de Frérissart, 31 cadastré section C n° 111
N ; en lieu-dit « Frérissart » cadastré section C n°111 D, n°111 M, n°129, n°131 B; n°133 C, n°134 K,
n°135 D, n°136 8 ; en lieu-dit « Witay » cadastré section C n°105 B et appartenant à Monsieur FILEE
Etienne, nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées aux articles D.IV.1, @ 3, 1°
et D.IV.97 du Code du Développement Territorial (ci-après le Code) ;

(1) (Z) Les biens en cause :

1° se trouvent en zone d'habitat à caractère rural, en zone agricole au plan de secteur HUY-WAREMME

adopté par arrêté ministériel du 20 novembre 1981;
lbis se trouvent en zone d'épuration autonome au PASH Meuse-Ava! par Arrêté du Gouvernement
wallon du 17 mai 2006.
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7° bénéficie d'un accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement solide et d'une
largeur suffisante, compte tenu de la situation des lieux;
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(1) (2) Les données relatives au bien inscrites dans la banque de données au sens de l'article 11 du
décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols sont les suivantes : le bien
n'est pas concerné parla BDES ;

(1) (2) Autres renseignements relatifs au bien :
- Les parcelles C 111 D et C 105 B sont bordées par un cours d'eau de 3ème catégorie : le ruisseau de
WETAY.
- La parcelle C 111 D se situe en zone inondable : aléa faible.

- Les parcelles C 111 M et C 105 B se situent partiellement en zone inondable : aléa faible.
- Les parcelles C 135 D, C 134 K, C 129, C 131 B, C 111 N, C 111 M, C 111 D sont traversées par un axe de
ruissellement concentré.
- Les parcelles C 129, C 131 B sont bordées par un axe de ruissellement concentré.
- Présence d'une haie remarquable en bordure dela parcelle C 135 D.
- La parcelles C 135 D est traversée par le sentier n°48. Celui-ci a été déclassé-déplacé en séance du
04/08/1994 de la Députation permanente.

- Une autorisation a été délivrée le 02/09/1974 à Monsieur FILEE Etienne à effectuer différents travaux.
- Un permis de bâtir a été délivré le 22/12/1978 à Monsieur FILEE Etienne ayant pour objet de construire
un garage et dont les références sont 48/A/78 - Réf. Urb. : 232.361/FD/NP.
- Un permis de bâtir 3 été délivré le 28/03/1983 à Monsieur FILEE Etienne ayant pour objet de
transformer une habitation et dont les références sont SIA/83 - Réf. Urb. : 262.453.
- Un permis de bâtir de minime importance a été délivré le 20/02/1989 à Monsieur FILEE Etienne ayant
pour objet de poser une toiture en tuiles d'environ 8 m2 sur le sas d'entrée de son immeuble et dont

les références sont 2/89.
- Une autorisation de peu d'importance a été délivrée le 23/09/1998 à Monsieur FILEE Etienne ayant
pour objet la construction d'un abri animalier et dont les références sont 7/API/98.

Les informations et prescriptions contenues dans le présent certificat d'urbanisme ne restent valables
que pour autant que la situation de droit ou de fait du bien en cause ne soit pas modifiée.

A Mandrin, le 22 janvier 2026
Pour le Collège Communal,

Le Bourgmestre,
Christophe OVlDlO.

Le Directeur Général,
Pierre JAMAIGNE.
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AEQi_iALQS

NOTAI'RES ASSOCIES

Boncelles, le 15 janvier 2026.

COMMUNE de NANDRlN '

l 6 -iii» 2328

1 Service technique - Urbanisme
Place Ovide Musin 1
4550 Nandrin

RECOMMANDE

Notre réf. : 25-00-0517/002 - DC

Madame, Monsieur,

Concerne : renseignements urbanistiques (art. D.IV.99 et D.lV.100 CoDT) -
pré à Villers-le-Temple, en lieu-dit "Frerissart", pré à Villers-le-
Temple, en lieu-dit "Frerissart" **, pré à Villers-le-Temple, en lieu-dit
"Frerissart" , pré à \fillers-le-Temple, en lieu-dit "Frerissart" , verger
h.t. à Villers-leTemple, en lieu-dit "Frerissart" , jardin à Villers-le-
Temple, en lieu-dit "Frerîssart" , verger h.t. à \fillers-le-Temple, en
lieu-dit "Frerissart" , jardin à \fillers-le-Temple, en lieu-dit "Frerissart"
, pré à Villers-leTemple, en lieu-dit 'Witay" et maison d'habitation à
Villers-le-Temple, Rue de Frérissart 31

Je suis chargé d'un acte relatif au bien ci-dessous décrit :

1. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment Villers-le-Temole

Une pâture sise en lieu-dit "Frerissart", cadastrée section C, numéro
0111DP0000, d'une superficie d'après cadastre de mille sept cent soixante
(1.760) mètres carrés.

Revenu cadastral : huit euros (8,00 EUR).

2. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment Wlers-le-Temole

Une pâture sise en lieu-dit "Frerissart", cadastrée section C, numéro
0111MPOOOO, d'une superficie d'après cadastre de mille huit cent sept (1.807)
mètres carrés.

Revenu cadastral : neuf euros (9,00 EUR).

3. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment Villers-Ie-Temole

Une pâture sise en lieu-dit "Frerissart", cadastrée section C, numéro 0129P0000,
d'une superficie d'après cadastre de deux mille deux cent huit (2.208) mètres
carrés.

Revenu cadastral : neuf euros (9,00 EUR).

4. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment Wiers-le-Temole

Une pâture sise en lieu-dit "Frerissart", cadastrée section C, numéro
0131BP0000, d'une superficie d'après cadastre de 2.050 mètres carrés.

Revenu cadastral : neuf euros (9,00 EUR).
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5. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment Villers-le-Temple

Un verger h.t. sis en lieu-dit "Frerissart", cadastré section C, numéro
0133CP0000, d'une superficie d'après cadastre de trois mille cent trente-cinq
(3.135) mètres carrés.

Revenu cadastral : dix-sept euros (17,00 EUR).

6. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment Villers-ie-Temple

Un jardin sis en lieu-dit "Frerissart", cadastré section 0, numéro 0134KP0000,
d'une superficie d'après cadastre de neuf cent soixante (960) mètres carrés.

Revenu cadastral : quatre euros (4,00 EUR).

7. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment Villers-le-Tem0ie

Un verger h.t. sis en lieu-dit "Frerissart", cadastré section C, numéro
0135DP0000, d'une superficie d'après cadastre de six mille cinq cent trente-six
(6.536) mètres carrés.

Revenu cadastral : trente-cinq euros (35,00 EUR).

8. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment \fillers-le-Temole

Un jardin sis en lieu-dit "Frerissart", cadastré section C, numéro 01368P0000,
d'une superficie d'après cadastre de quatre cent nonante-quatre (494) mètres
carrés.

Revenu cadastral : trois euros (3,00 EUR).

9. Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment \fillers-le-Temole

Une pâture sise en lieu-dit "Witay", cadastrée section C, numéro 01058P0000,
d'une superficie d'aprés cadastre de cinq mille cent quarante-cinq (5.145) mètres
carrés.

Revenu cadastral : vingt-deux euros (22,00 EUR).

10..Commune de Nandrin. deuxième division. précédemment \fillers-le-Temple

Une maison d'habitation avec dépendances, sur et avec terrain, sise Rue de
Frérissart numéro 31, cadastrée section C, numéro 0111NP0000, d'une
superficie d'après cadastre de neuf cent septente-trois (973) mètres carrés.

Revenu cadastral : sept cent quarante-trois euros (743,00 EUR).

Appartenant actuellement à :

Monsieur FILEE Etienne Marie Adolphe Hubert Ghislain, né à Nandrin le 14 août
1935, célibataire, domicilié à 4500 Huy, Avenue de la Croix-Rouge 1.

Conformément aux articles D.IV.99 et D.IV.100. et suivant les informations
contenues dans le certificat d'urbanisme n°1 visé à l'article D.IV.97 du Code de
Développement Territorial (CoDT), puis-je vous demander de bien vouloir me
communiquer les renseignements ci-après, concernant le bien prédécrit, dans le
délai de 30 jours prévu parle CoDT :

1. le bien fait-il l'objet d'une mesure ou d'un plan d'expropriation ?/Uf7\
2. le bien est-il classé, fait-il l'objet d'une procédure de classement, est-il

inscrit sur la liste de sauvegarde du patrimoine immobilier, est-il localisé
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dans les limites d'une zone de protection d'un bien classé ou fait-il l'objet
d'une quelconque mesure de protection ? JA

3. le bien est-il repris dans un Plan d'Assainissement par Sous-bassin
þÿ�H�y�d�r�o�g�r�a�p�h�i�q�u�e� �?� �&�:�Ë�ï�w�z�f�l� �f�l�.�e &�À�'�?�?�-�ê &� �f�l�"�-�'�d�w�f�'� �/�ï�-�m�-�z� �-� �4�1�.�3�"�!
le bien fait-il l'objet d'un permis d'environnement ? #-
le bien fait-il l'objet d'un constat d'infraction urbanistique ou
environnementale ? »"
le bien fait-il l'objet d'une mesure de lutte contre l'insalubrité ? -*'
þÿ�l�e� �b�i�e�n� �f�a�i�t�-�i�l� �l�'�o�b�j�e�t� �d�'�u�n� �p�e�r�m�i�s� �d�e� �l�o�c�a�t�i�o�n� �?� �_ &�-
le bien est-il grevé d'une quelconque servitude légale ou d'utilité publique,
telle qu'une emprise souterraine ? ---

9. le bien est-il visé par un droit de préemption prévu par le CoDT ? -""
10. le bien fait l'objet de mesures particulières prises en vertu du CoDT ?
11. le bien prédécrit est-il grevé d'une prise souterraine pour une tuyauterie

servant au transport de produits de gaz naturel, dans le cadre de la loi du
12 avril 1965 ? Le cas échéant, voulez-vous avoir l'amabilité de m'en
communiquer les données ? _,,

12. le bien se situe-t-il dans une zone inondable ? wf« "«"
13. pourriez-vous également me faire savoir si le bien visé est soit repris dans

un des périmètres visés aux articles D.IV.57 et D.ll.31, ê2 du CoDT, soit
se situe à proximité de l'un d'entre eux, spécialement si une zone venait à
être définie, soit encore est localisé à proximité d'un établissement «
Seveso » ? '-*"

14. le bien se situe-t-il dans un site désigné « Natura 2000 >> ou dans un site
candidat au réseau Natura 2000 dans le périmètre visé ? .....

15. quelle est l'affectation du bien et, s'il s'agit de logement, pouvez-vous en
þÿ�p�r�é�c�i�s�e�r� �l�e� �n�o�m�b�r�e� �?� �w�i�f�i�.�/�2�2�5�2�4�3�.�»� �m�.�r� �. &� �;�" &� �@� �;�:�.�i�.�-�. &� �/� �_�.� �5�«�-�.�:

16. ainsi que toutes autres informations que vous jugeriez utiles pour valoriser
correctement le bien. y...-..! ;.ae..f

.°°."F"

Le plan requis est joint à la présente.

Je vous remercie déjà de votre réponse.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Date de la demande : le 15 janvier 2026

Nom et adresse du demandeur: AEQUALIS NOTAIRES ASSOCIES, rue Damry
184 à 4100 Boncelles

Tél. 04/337.15.44 - Fax 04/336.88.35

Signature du demandeur :

.:."" _v . .

þÿ�f�f�-�-�'�-�'�«�x�<�z� �<�>�/�4�.�.�'�  &�.�-�-�-�{�e�{�'� �_�;�2�:� �/�;�4�u� �<�.�J�-� �.�r�<�î�Ï�-�à�"�-�é�Ï� �_�./ {, '
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þÿ�G�O�U�V�E�R�N�E�M�E�N�T� �P�R�O�V�I�N�C�I�A�L� �S�é�a�n�c�e� �d�e� �l�a� �D�é�p�u�t�a�t�i�o�n� �p�e�r�m�a�n�e�n�t�e� �3� �l� �l�\�) &� �1�5�9�4
DE LIEGE du Conseil provincial de LIEGE

ST. 1 l/CD/amc/22 en date du 4 août 1994, à laquelle assistaient:
N° MOD/W/67O M. Ph. WATHELET, Député permanent-Président;
Annexes: dossier à commune MM. A. KRUPA, G. GERARD,

plan au S.T.P. J. MOXHET, H. FLERON, Membres
M. A. VERJUS, Greffier provincial, a.i.
M. G. PIRE, absent, supplée' par M. WATl-IELET étant
rapporteur
M. N. DELHAES, Gouverneur a.i. assistait également
à la séance

OBJET: N ANDRIN - Déclasscment et déplacement.

LA DEPUTATION PERMANENTE DU CONSEIL PROVINCIAL,

Vu la délibération du 27 juin 1994, parvenue le 30 du même mois au Gouvernement
provincial, par laquelle le Conseil communal de NANDRINdéCidé:
]. de proposer à la Députation permanente du Conseil provincial de Liège que le sentier n° 48, à
Villers-le-Temple, soit déclassé et déplacé, conformément au plan dressé par le Bureau de Mesurages Etienne
DOUHARD, en date du 15 février 1994, ci-annexé;
2. tous les frais et dépenses pouvant résulter des modifications autorisées seront supportées par le lotisseur
M. Etienne F ILEE;
3. le lotisseur versera en outre à la commune une indemnité de 12 000 Frs représentant la plus-value de son
bien, conformément à l'expertise précitée de M. le Receveur de l'Emegistrement;

Vu le certificat de publication et d'affiches et le procès-verbal d'enquête de commodo et
incommodo, constatant la réclamation de M. LACHERON, propriétaire de la parcelle longeant la partie
déplacée du sentier n° 48;

Attendu que la lettre du réclamant est une mise au point qui rencontre en tous points
l'objet de la décision du Conseil communal de NANDRIN;

Vu l'avis du Service technique provincial du l9juillet l994, n° 52/30, lin. V;

Vu l'article 28 de la loi du 10 avril 1841 modifiée par celle du 20 mai 1863;

ARRETE:

Article 1 : Le déclassement et le déplacement du sentier n° 48 à Villers-le-Temple, tels que proposés dans la
résolution du Conseil communal de NANDRIN, du 27 juin 1994, SONT DECIDES.
Article 2: Conformément à l'article 28 de la loi du 10 avril 1841 sur la voirie vicinale, le présent arrêté sera
publié par les soins du Collège échevinal dès le dimanche qui suivra sa réception et restera afiiché pendant huit
jours, conformément aux dispositions de la loi du 20 mai 1863.

Le certificat constatant l'accomplissement de cette disposition sera transmis au Gouvernement
provincial après l'expiration de ce délai.
Article 3: Le présent arrêté sera notifié, sous pli ordinaire:
- pour exécution:

Ï;-- à M. le Bourgmestre de la commune de 4550 NANDRIN

Le Greffier provincial a.i., Le Député permanent-Président,
André VENUS Philippe WATHELET

_ çefil_e (& Pour expédition:
Pour copie conforme: \ ° , 0 Liège, le "UE, août 1994

V] Le Fonctionnaire delégué, Q"! , -ÿà '{,£,ç Le Greffier provincial,i = ..}:îegî "»"
þÿ�A�\�_�{�,� �i� �(�'� �.�J�C�:� �0� �R�.� �J�E�U�N�E�H�O�M�N�R�Z

, ...- " ' I -. v; /
Michel KI:PENNE -"J.'Î.'. '.z--//

Directeur
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EXTRAIT DU REGI STRE AUX DBLI BERATI ONS Dll CON .'>EI L COMML[NAL DE NANDRI N

SEANCE DU 27 JUIN 1994 5U"Ù"i;wt
: Hi... . ....

PRESENTS : POLET F., Bocugmutae, MARCHAND R., FRERE M., BELU,IvRE 0... _£_chçviu;_0420£lülE P., LECLERE A.,
þÿ�C�O�L�I�N� �A�.�,� �"�A�N�D &� �J�.�,� �D�E�J�A�R�D�I�l�l�-�L�A�M�B�E�R�T� �M�-�P�.�,� �(�M�S�N�.�!� �!�:�;�L�E�J�M�ÿ�L�"�_�M�{�P�0�M� �F�.�,� �H�O�C�H�E� �6�.�,
Conteilleat; 00KEHS A...Sgçaétaixe communal.

OBJET : Déc[a.sscmcut et déplacement d'un tronçon. du sentier n°
48, à. Vi[[ers-fe-Teuqr[e

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la demande de permis de lotir introduite par Monsieur Etienne FILEE, rue
Frérissart n° 223 à Mandrin (Villers-le-Temple), relative à la constitution d'un lot
unique sur la parcelle cadastrée section 0, Villers-7e-Temple, n° 135 a/part1'e;

Attendu que la réalisation de ce lotissement implique le déclassement et le
déplacement d'un tronçon du sentier n° 48, traversant la parcelle en cause;

Vu le plan de déclassement et de déplacement du dit sentier, dressé par le
Bureau de Mesurages Etienne DOUHARD, à MODAVE, en date du 15 février 1994;

Vu le procès-verbal d'enquête de commodo et incommodo en date du 21 mars 1994;

Vu le procès-verbal d'expertise de Monsieur le Receveur de l'Enregistrement en
date du 14 juin 1994, relatif à la plus-value résultant du déplacement du sentier;

A l'unanimi té,

DECIDE :

1. De proposer à la Députation permanente du Conseil provincial de Liège que le
sentier n° 48, à Villers-lc-Temple, soit déclassé et déplacé conformément au
plan dressé par le Bureau de Mesurages Etienne DOUHARD en date du 15 février
1994, ci-annexé.

2. Tous les fra is et dépenses pouvant résulter des modifications autorisées seront
supportées par le lotisseur.

3. Le lotisseur versera en outre à la commune une indemnité de 12.000 francs
représen tant la plus-va lue de son bien, conformément à l'expertise précitée de
Monsieur le Receveur de l'Enregistrement.

POUR LE CONSEIL COMMUNAL

Le Bourgmestre,
François POLET.

Le Secrétaire communaf,
A[aiu BHKENS.



Plan de situation
Extrait de l'atlas des chemins vicinaux
Plan terrier '

Dressê par le buredu de mesurages

ci - dessous

APPROUVE PAR LE COLLEGE ECHEVINAL DE NANDRIN EN SEANCE DU

LE SECRETAIRE LE BOURGMESÎRE

Bureau de mesurages

Douhatd Etienne 65 Limet 4577 - VIERSET '- BARSE Tél : 085/ 41.16.94



PLAN DE SITUATION . ' ECH _1/100Q0



EXTRAIT DE L' ATLAS DES CHEMINS VICINAUX ECH: TI 2500

m _ \ ' ,
! \ -,("' ç" ' '
È w w w 'Ïf/ mr '"
"' ..'"'Mm ,,,-,,

þÿ�.� �'� �\� �.�;� �n�'�  & &�/�/\\ " -

Il!

[IJ

JJ



PLAN TERRIER ECH .

'" _ 4'"P """C ,

Fr90- 6'aaeÏe' '. '. \ .Îhea/e '. \

. "J' . \'â
5 h .

r° ' .
' - \

J" './J/ '

-/e /mn;on À.Û.C. .ru/- /aH/>folpr1e/{ fifa} £:'lèflflEUR

{'il/fl Je /onjueur ,.- ///M a? far-peur .:w/ li'f/rr(, , --

1/500

Æ'u: a'e fiauyo ne
C' Atp-m1 waha n-'-'Ii

.w '

þÿ�/�°�f�q�p� �'� �L�'�a�c�f�i�e�S�m�f



PROVINCE DE trs-:$

:' -. +r"'-"'
Aancnotssaaesm? ce uu'g . ?

7/API/98ACMIN ISTRA'Z' ION COMMUNALE
d
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þÿ�P�l�a�c�e� �O�v�i�d�e� �M�u�s�t &� �1�9� �-� �T�é�l�.�.� �0�8�5�/�5�1�.�1�4�Æ

SER VÎCE URBAJVÏSÜÎE
'Î/ofre compandan/c : Ü. 'Dubob-Çumade

ÛÔ5/5 1. 94 . 99

AUTORISATION DE PEU D'IMPORTANCE

Le Collège des Bourgmestre et Echevins,

Vu la demande introduite par Monsieur Etienne FILéE

demeurant à 4550 NANDRINN.L.T., rue Frérissart n° 223

relative à un immeuble sis rue Frérissart, cadastrê section C n° 131 b

et tendant à la construction d'un abri animalier;

ARRETE :

L'autorisation est accordée à Monsieur Etienne FILéE

qui devra respecter le descriptif de sa lettre et de son croquis datés du 15 septembre
1998.

Fait à Nandfin, le 23 septembre 1998

POUR LE COLLEGE ECHEVI'NAL

LE SECRETAIRE COMMUNAL LE BOURGMESTRE

Alain B 8 Joseph NANDÎÏN
/h- !.;x'. ""; " \ ">
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2/89

PERMIS DE BATIR
commune p:

NANDRIN TRAVAUX DE MINIME IMPORTANCE

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS,

Vu la demande introduite par Monsieur Etienne FILEE

demanantà h455 NANDRIN - rue Frérissart, 223

relative à un immeuble sis à la même adresse
et tendant à poser une toiture en tuiles d'environ 8 m2 sur le sas d'entrée de
a son immeuble. -
Attendu que l'avis de réception de cette demande porte la date du /

Vu l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 14 mai 1984, portant codification des dispositions
législatives et réglementaires relatives à l'urbanisme et l'aménagement du territoire et
applicable à la Région wallonne; '

Vu l'article 90, 8° de la loi communale;

Attendu que les travaux ou actes faisant l'objet de la demande, étant de minime importance, ne
requièrent pas l'avis préalable du fonctionnaire délégué;

.Vu les règlements généraux sur les lotissements;

Vu les règlements généraux sur les bâtisses;

ARRETE :
ARTICLE 1 : Le permis est délivré à Monsieur FILEE E.
qui devra : se conformer à sa demande du 29/01/89 (voir «zi-joint)

ARTICLEflZ : Expédition du présent arrêté est transmise au demandeur et au fonctionnaire délégué,
aux fins de l'exercice éventuel par celui-ci de son droit de suspension. '

FAIT A NANDRIN, le 20'février 1989

-POUR LE COLLEGE ECHEVINAL

LE SECRETAIRE COMMUNAL LE BCURGMESTRE
Alain NS François POLET

:>
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Province de LIEGE ' Arrondissement de HUY 'j'; Commune de NABDRÎN'*'

P'E R M I s n R -B A T 1 R "'6/A/83'53:
_ _ __ _ _ .' =__====z====_==°:.==a======= ====_======__ __ N6/Æae_ .- _.

þÿ�L�Ë� �C�O�L�L�E�G�E� �D�E�S� �_�B�O�U�R�G�Ê�$�1�Ë�S�T�R�E� �E�T� �E�C�H�E�V�I�N�S�,�'� �'� �"� �'� �'� �'� �"� �x� �'� �'� �3�'

þÿ�3�_ &�-� �V�u�_�1�à� �d�e�m�a�n�d�e� �i�n�t�r�o�d�u�i�'�t�e� �p�a�r� �M�.� �o�n�s�î�'�ç�u�r�.� �'�F�I�L�E�E�.� �E�t�l�$�U�ü�9�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.;.'.......rue. Frérissart. _n..223ae .Yilîçr$. l$.Tçmpl $............. ..........._rélative. à un immeubl'e sis .à. là même. $ÔÏÇ$$$, 9êd:$$Q$r.ç. P..IÏÏ............
et tendant à ....tran$formçr une. bab%t%tae9@..........................:........ _

Attendu que' l'av1s de_ reception 'd'e cette demande porte 1a date du23...8
" Vu la 161 'du 29 'mars 1962 'organique de l'aménagement d'u territoire 'et'd

l'urbanisme medifiée par _les 1613 du 22 avril 1970 et du- 22 décembre'1970- "'
.:3 Nu l'article 90, 8° de la loi communale, _tel qu'_il 'est. modifié parl'article 71 de 1a_ susdite 161;' "
v Nu l'arrêté rbval du 66 février' 1971 sur l'instruction et 1a' publicitédes demandes 'de permis de bâtir; '.-. = -"-R' __ .

Attendu qu'il' n'exi'ste pas, pour le' terr1to1re 'où s-è trouve Situé 1e bien,f
'de plan particulier .d'améñagement_ approuvé par le Roi; T'Ïvi: '- 'Æ:
.'-' ' Attendu que _le bien ne se' trouve pas_ dans _1e per1metre d'un lotissemendûment aut0risé.; :
þÿ�,� �.� �A�t�t�e�n�d�u� �q�u�e� �l�a� �d�e�m�a�n�d�e� �'�a�-� �'�é�t�é� �s�6�u�m�i�s�e�"� �a�u�x� �m�e�s�u�r�e�s� �p�a�r�t�i�c�u�l�i�è�r�e�s� �d�e� �_ & &
_publicité en vertu de l'arrêté royal du 6 février 1971; que ......réclamation(s)þÿ�(�n�)� �a� �-� �o�n�t� �é�t�é� �i�n�t�r�o�d�u�i�t�e� �(�s�)�;� �_� �f�l�L &�_�  &� �.�.� �:�  & &�'� �_�,�.�  &�1�-�.�.�_ &�.�_�.�_�_�_�_�"�;� �3�.�.�h�.

Que le _Collège en & délibéré; "" '.' " '" "ïf"L.£' *ü",nË"'£'ï?f,ÎÆ"ÿÿ_ Vu les règlements généraux Sur les bâtisses;"-_'i '" ' ' ="' ï,;
= " Attendu que le dispositif de ÀI'avis-- co'nforme émis par le 'Fonctionnaire .Lù_

_ délégué est libellé' comme suit :....5. FAYQBÈBLE. DU. ?ùae3.83' N.°.262.h53.........,' ÆL .ravaux.étant.adm1531bles.pour.l*endroat.cons1dére......................'

. . A R R E T E 'Are.1 - Le permis est 'délivré 'à M 9h$î$üï.FlLEE. Et15nnc........ qui devra
respecter les conditions prescrites par l'avis conforme reproduit c1-dessus'du.fonCtionnaire délégué; " -._.. __. _.._. - _. ; _ . . _ u '-nEvacuation des eaux usées ' _ "' ' " " ' " ' " * ' -'"-;

1. _Toutes les installations doivent être équipée d'un système d'épuration "'þÿ�. &� �c�o�n�s�i�s�t�a�n�t� �a�u� �m�i�n�i�m�u�m�.� �e�n� �:� �_�.� �_� �_�. &�g�«�_�;�ç�.�  &�_
þÿ�a�;� �d�i�g�e�s�t�e�u�r� �d�u� �t�y�p�e� �"�f�o�s�s�e�'�-� �'�s�e�p�t�i�q�u�e�"�;�"�'�ï�_� �b�)� �d�e�g�r�a�1�5�5�e�u�r�,� �.�'�"�'� �'�_�-�. &�ÿ�'�f�'�;�'�5�ÿ' tranchée filtrante avec draine de dispersion - lit bactérien.'_ -rj"; ïflfiqH.11 ne peut, en aucun cas, être installé de puits perdu. '5 y . ."gqu"'"3

2. Les eaux pluviales sont admises dire6temept- dans la voirie, et ne peuvent%mprunter le circuit d'évacuation des eauX' usées.._ __Art. 2 - Les travaux ou actes permis' 11e peuvent être maintenus' au' delà du.."
Art. .3 - Expédition .du pré$ent ârrêté est transmiSe au demandeur et au
fonctionnaire dé1é_gué aux fins _de l'exercice éventuel _par celui-ci_ _de sondroit de suspension._ - ' ' -»
'Àrt.' # - Le titulaire du' permis 'informe, par recommande 'le cbllè'ge des _
Bourgmestre et E6hevins et le fonctionnaire délégué du commencement des [. __
travaux ou des actes _permis, au moins _huit jours avant 'd'entamer. ces travaux ,)"ou ces actes. --.Art. 5 - 'Le présent- permis 'ne dispense pas de l'obligat1on de solliciter
les autorisations ou permis imposés. par d'autres lois ou règlemehts,_'
notamment la réglementation générale sur la protection du' travail. ,»:Ç-

;.'_:___", __-__":-_=:_ P'_a.r- le'__ _c'011__eèe__ __:_______'_- __'_= ""'1',° ....28 -_rn_a_r_-$_. 1983....."_

Le Sec'rétaire communa1,' f'S'; .-2 .'_Ëj7' Le Bourgmestre,
A.BUKENS : _îl;«j ;_-_jf.=._ - {jrr._ _ ' -Fr. POLET '
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Province de Liège Arrondissement de Huy Commune de 4150 - ÉANDRIN

? E R M I S D E B A T I R

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS,

lvnnsieur FILEE EtienneVu la demande introduite par

à (Mandrin) Villers le Templerelative à un immeuble SiS 0.000.000..cooooohooooncontact.-oo000000000000...
e Frérissart 223 cad sect C n° IBM et 1345

Attendu que l'avis de réception de cette demande porte la date du ...;Ê:IIaeI97S
Vu la loi du 29 mars 1962 organique de l'aménagement du territoire et de
l'urbanisme,modifïée par les lois du 22 avril 1970 et du 22 décembre 1970;
Vu l'article 90,8°,de la loi communale,tel qu'il est modifié par l'article 71
de la susdite loi;
Vu l'arrêté royal du 6 février 1971 sur l'instruction et la publicité des
demandes de permis de bâtir;
Attendu qu'il n'existe pas,pour le territoire où se trouve situé le bien,
de plan particulier d'aménagement approuvé par le Roi;
Attendu que le bien ne se trouve pas dans le périmètre d'un lotissement'dûment autorisé; _
Attendu que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité
en vertu de l'arrêté royal du 6 février 1971; que .......... réclamation (s)
(n') a - ont été introduite (s);
Que le Collège en a délibérég'
Vu les règlements généraux sur les bâtisses;
Attendu que le dispositif de l'avis conforme émis par le fonctionnaire délé5=
est libellé comfi suit :

AVIS FAVORABLE N° 232.361/FD/NP. du 22 décembre 1978

Les travaux étant admissibles pour l'endroit

ARRETE : .
qui devra :
I° respecter les conditions prescrites par l'avis conforme reproduit ci-deésus

du fonctionnaire délégué;
Art 2 - Les travaux ou actes permis ne peuvent être maintenus au-delà du .....
Art 5 - Expédition du présent arrêté est transmise au demandeur et au
fonctionnaire délégué aux fins de l'exercice éventuel par celui-ci de son
droit de suspension.
Art 4 - Le titulaire du permis avertit,par recommandée,le Collège des
Bourgmestre et Echevins et le fonctionnaire délégué du commencement des
travaux ou des actes permis,au moins huit jours avant d'entamer ces travaux
ou ces actes.
Art 5 - Le présent permis ne dispense pas l'obligation de solliciter les
autorisations ou permis imposés par d'autres lois ou règlements,notamment
la réglementation générale sur la protection du travail.

Le . .Ê%.9ÊFËÆËÊEUR .??7ê. . . . . .

Par le Collège :

Le Secrétaire communal, :;{. ë_- ' Le Bourgmestre,
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